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ARRETES ET DECISION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°638 du 26 novembre 2024 
 

 

- Décision n° 5204 du 25/11/2024 DGS/DAF Décision d'ester en justice du Président du Conseil 
Départemental - Dossier n°RG24/00100 

- Arrêté n° 5205 du 25/11/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur les RD 938 et 20 sur le territoire de la commune de Cieutat 

- Arrêté n° 5206 du 25/11/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Campan 

- Arrêté n° 5207 du 25/11/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 19 sur le territoire des communes de Fréchet-Aure et Pailhac 
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